
COMPTE-RENDU AG 2017

Ont été soumis au vote (24 présents) :

1. Approbation du rapport d’activités de notre Panier   → approuvé à l'unanimité

2. Approbation du rapport moral de notre Panier → approuvé à l'unanimité

3. Approbation du rapport fnancier de notre Panier → approuvé à l'unanimité

4. Mise en cohérence des dénominations avec les autres Paniers des PAMA     : proposition
d'appeler « panier » l'unité de base qu'est notre demi-panier actuel, « double panier » ce
que nous appelons panier entier et « panier quinzaine » le demi en quinzaine

→ approuvé à l'unanimité à partir du renouvellement de septembre

5. Augmentation de 50 centimes ou d'un euro du prix du «     demi-panier     » actuel : pour que
Loïc puisse se verser une rémunération

→ augmentation d'un euro du panier (ancien demi-panier) à partir du
renouvellement de septembre adoptée à l'unanimité

NB : Loïc n'a pas souhaité que la proposition d'une augmentation de 2€ soit soumise au
vote afn que tous ses Paniers de quartier soient au même tarif et afn d'éviter des départs
à cause de la hausse des tarifs.

Possibilité sera donnée à ceux qui ont souscrit un contrat d'un an de compléter les
chèques déjà donnés pour s'aligner sur un coût de 16€ par panier (ancien demi-panier)

Possibilité de don → approuvé à l'unanimité (Le CA envisage la possibilité de proposer
un contrat avec montant augmenté à 17€ ou 18€ le panier (ancien demi-panier).)

6. Maintien de quatre contrats simultanés     (12 mois ou 6 mois et «     semaine     » ou
«     quinzaine     »)   : le contrat d’un an permet de réduire de manière conséquente le travail
effectué au sein de l’association et stabilise davantage les Péré, le contrat de 6 mois
apporte davantage de souplesse pour les adhérents dont la situation n’est pas
nécessairement stable et celui en quinzaine est davantage adapté aux personnes seules.

→ approuvé à l'unanimité

7. Maintien de la possibilité de report d'un panier ou demi-panier d'une semaine à
condition de prévenir au moins une semaine à l'avance à l'émargement et dans la limite
de 4,5 paniers reportés (10%).

→ approuvé à l'unanimité

8. Maintien de la possibilité d'acheter un ou plusieurs demi-paniers supplémentaires au
même tarif que dans le contrat     : là aussi, penser à prévenir au moins la semaine
précédente

→ approuvé à l'unanimité

9. Maintien des dons de légumes non distribués à Ondine   : qu'en font-ils vraiment ?

→ rendez-vous à prendre avec eux (Joanny et Claudette) et décision à prendre en CA

10. Election du CA     : proposition de voter pour la liste suivante (avec les fonctions actuelles
éventuellement amenées à évoluer)

Elisabeth Andréoulis : distribution des œufs

Sandra Barthélémy : référente fraises

Stéphanie Barthe : référente fromage de
chèvre…

Denis Becquet : référent poulet et graine de
vie

Marie Bonnet : référente pain

Annie Chartreux : référente agneau

Claudette Castan : ancienne coprésidente des
PAMA

Marie-Claude Delpin : référente GAEC de
Ste Luce et Entre 2 Rives

Annemarie Dinvaut :  graine de vie et
tommes de brebis

Mauro Genovese : aide pour les agrumes

Michèle Grell : référente fruits d’automne 



Emmanuelle Hellio :  actuellement secrétaire

Nicolas Leclerc : aide pour les agrumes

Jean-François Padovani : Graine de Vie

Anne-Marie Panier : référente agrumes

Laure Patin : trésorière

Anne-Lise Thomasson : référente feurs

Marie-Josée Santoni : émargement et graine
de vie

Joanny Vieux : actuellement président

Bruno Vilatte : référent oeufs

Auxquels s'ajoutent les candidatures de Lionel Banchereau, Yves Delord, Asma Guellouz et
Maarten Voetelink

→ approuvé à l'unanimité

11. Information sur la probable évolution du bureau de l'association

Joanny ne souhaite plus assurer la présidence de l'association.

Manue Hellio est partante pour prendre la suite, merci à elle !

Dans le but de mieux répartir les tâches, en particulier au niveau de l'émargement, sur
impulsion de Manue : 

- Denis a développé une application pour gérer les distributions et la liste d'émargement en
particulier

- 8 personnes se sont proposées pour former les 4 binômes qui vont se répartir la
responsabilité de l'émargement : Khan (?), Mauro Genovese, Audrey Le Henaff, Nicolas
Leclerc, Yves Delord, Geneviève Suchet, Ronan Plu (contrat au nom de Steinbach) et Julien
Lavie (contrat au nom de Montet)... merci à eux !!!


